
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2019DC020

OBJET : CONCLUSION D’UNE CONVENTION AVEC LE CABINET HUMAN CONCEPT POUR 
UNE SUPERVISION MANAGERIALE POUR LA DIRECTRICE DE L’ACTION SOCIALE

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation
du conseil municipal au maire,

CONSIDERANT que les démarches engagées visant à améliorer l’action managériale dans les
structures petite enfance implique la directrice de l’Action Sociale qui apporte un soutien et un
accompagnement dans cette action de management. 

CONSIDERANT  que  le  Cabinet  Human  Concept,  spécialisé  dans  les  organisations  et  la
communication non-violente, assure la continuité de la démarche en proposant une supervision
des cadres.

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De signer avec le Cabinet Human Concept 19 rue des Combattants 69500 BRON,
une convention pour la mise en œuvre de deux journées de formation en faveur de la Directrice
de l’Action Sociale.

ARTICLE 2 :  Les  lieux  de  formation  seront  précisés  sur  les  convocations,  les  26  février  et
28 mai 2019 de 9h00 à 17h30.

ARTICLE 3 : Le  coût de l’intervention du prestataire s’élève à 432,00 euros TTC. Une facture
sera établie à chaque journée réalisée et envoyée par mail au service comptable. La dépense est
imputée au chapitre 011 fonction 520 compte 6184 du budget de la Ville.

ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 8 mars 2019

Le maire,
Jean-Claude TALBOT












